
 JE SOUHAITE FAIRE APPEL AU SAPAD POUR MON ELEVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                             

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1
ère

 partie FAMILLE (bien indiquer la 
CAUSE de la demande) 

2
ème

 partie ECOLE 

3
ème

 partie IEN de la Circonscription 

4
ème

 partie MEDECIN SCOLAIRE 

L’ELEVE* EST ABSENT** OU VA L’ETRE (ex : opération programmée) 

*De la GS au CM2 

**Si l’on sait ou l’on estime que l’absence va durer au moins 15 jours hors vacances scolaires 

 

Compléter AU PLUS VITE un dossier de demande 

d’APAD* (Assistance Pédagogique à Domicile) 

*date et signature obligatoires pour chaque partie 

 

Un médecin scolaire est rattaché à l’école : 

Une fois qu’il a complété sa partie du dossier 

 TRANSMISSION DU DOSSIER 

COMPLET AU SAPAD (de préférence par 

mail ou par fax). 

Le secteur de l’école n’est pas couvert par un 

médecin scolaire : 

TRANSMISSION DU DOSSIER AU SAPAD (avec 

seulement les 3 premières parties complétées) par 

l’école ou directement par l’IEN (de préférence par 

mail ou par fax). 

Le SAPAD transmet la demande au MEDECIN SCOLAIRE 

Conseiller Technique de la DSDEN 

ACCORD du Médecin scolaire REFUS du Médecin scolaire 

Le SAPAD prend contact avec le directeur 

de l’école (en général par mail) pour 

solliciter les enseignants de son équipe. 

Un enseignant est volontaire (ou 

plusieurs…) pour aider l’élève 
Aucun volontaire dans l’école 

Le directeur en informe le SAPAD au plus vite 

Le SAPAD édite l’ordre de mission de l’enseignant 

volontaire, qui peut commencer à intervenir. 

Dès la fin de sa mission, l’enseignant 

retourne au SAPAD son tableau d’heures.  

Le SAPAD mandate les heures effectuées 

auprès du service paie de la DSDEN pour que 

l’enseignant soit indemnisé. 

Le SAPAD va rechercher des enseignants 

volontaires auprès des établissements voisins, 

auprès des enseignants qui habitent dans la 

commune de l’école  et les communes voisines… 

ATTENTION : - cette phase peut s’avérer très 

longue, voire infructueuse. 

- Il est impératif de prévenir le SAPAD 

immédiatement si l’élève reprend la 

classe. 

Le SAPAD en 

informe l’école 

(par mail) 

Le Médecin 

scolaire en 

informe la 

famille (par tél.) 


